
CUVES A ENTERRER AT 112 : 2500-50

Description des cuves :

Les cuves Sotralentz AT 112 sont réalisée
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Garantie : 10 ans sur cuve enterrée
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Filtre « Sinus » autonettoyant système Vortex
 Maillage 0.55 mm
2

our une surface de toiture > 150 m² il est nécessaire d

ions d’utilisation :

- Il est interdit de rejeter dans les canalisations d’eau

• Huiles, graisses (moteur, friture…),
• Cires et résines,
• Peintures et solvants,
• Produits pétroliers,
• Pesticides de tous types,
• Tous produits toxiques,
• Tout objet difficilement dégradable (mégots de cigarette
préservatifs, cendres, ordures ménagères, chiffons, em

• Eaux de condensation des conduites d’évacuation
• Eaux de condensation des climatiseurs, condensat

- Il est interdit :

• De recouvrir ou d’enterrer les tampons des apparei
• De planter des arbres ou grandes plantations à moi
• De connecter tous siphons de sol.

- Il est recommandé :

• De contrôler la propreté des cuves enterrées.
• De s’assurer qu’aucune algue ne se soit formée.
• De contrôler les niveaux de dépôts au fond des cuve
• De contrôler la propreté des cartouches filtrantes, des
Gros Débits VF1,
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Dimensions des cuves :

DIMENSIONS DES CUVES AT 112 avec rehausse REHC 600 CR :

Pose des cuves :

POSE DES CUVES AT 112 avec r

OBSERVATIONS IMPORTANTES :

 Pose au plus prés de l’habita
 Fond de fouille : 10 cm de sa
 Pose parfaitement horizontal
 Le tampon de visite doit reste
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Cas particuliers à prendre en compte avec l’entrepreneur chargé de l’enfouissement :

Passage et stationnement de véhicules :
 Dalle de répartition, sable stabilisé…

Sol non stabilisé :
 Sable stabilisé, mur de soutennement…

Présence d’eau soutairrainne :
 Sable stabilisé, radier, ancrage, cuvelage…

Remontée périodique de nappe :
 Sable stabilisé

Sol imperméable empêchant l’infiltration d’eau :
 Sable stabilisé empêchant le lessivage du remplayage

Terrain en pente > 5% :
 Mur de soutennement, sable stabilisé, pose semi enterrée

Présence de roche dure en sous-sol :
 A définir au cas par cas avec l’entrepeneur

Drainnage des eaux de ruisselements en amont de l’installation lorsque la pente > 5% pour éviter le
lessivage du remblai.

En cas de présence de nappe permanente, remplir impérativemant d’eau la cuve au fur et à mesure
du remblayage latéral au sable stabilisé

Pour plus d’informations : Contactez nous contact@genioos.fr et / ou : www.sotralentz.com
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